
LE GOUVERNEMENT 

DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 

Ministère de l'Environnement, du Climat 

et du Développement durable 

 

Projet de règlement grand-ducal modifiant le règlement grand-ducal modifié du 3 avril 2014 fixant le 
programme, la durée et les modalités de contrôle de connaissances de la formation professionnelle 
spéciale portant sur la recherche et la constatation des infractions ainsi que sur les dispositions pénales 
de certaines lois en matière environnementale 

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau ; 

Vu la loi du 29 mars 2016 portant réorganisation de l'Administration de l'environnement ; 

Vu la loi du 5 juin 2009 portant création de l'Administration de la nature et des forêts; 

Vu la loi modifiée du 28 mai 2004 portant création d'une Administration de la gestion de l'eau ; 

Vu la loi modifiée du 27 juillet 1993 portant organisation de l'Administration des douanes et accises ; 

Vu la loi du 16 mai 2019 concernant certaines modalités d'application et les sanctions du règlement (UE) 

2017/852 du Parlement européen et du Conseil du 17 mai 2017 relatif au mercure et abrogeant le 
règlement (CE) n° 1102/2008 ; 

Vu les avis de la Chambre de commerce, de la Chambre des métiers, de la Chambre des salariés et de la 
Chambre d'agriculture; 

Notre Conseil d'État entendu ; 

Sur le rapport de Notre Ministre de l'Environnement, du Climat et du Développement durable, de Notre 

Ministre de la Justice et de Notre Ministre du Travail, de l'Emploi et de l'Économie sociale et solidaire, et 
après délibération du Gouvernement en conseil ; 

Arrêtons : 

Art. 1". L'article ler, alinéa 2, du règlement grand-ducal modifié du 3 avril 2014 fixant le programme, la 
durée et les modalités de contrôle de connaissances de la formation professionnelle spéciale portant sur 

la recherche et la constatation des infractions ainsi que sur les dispositions pénales de certaines lois en 

matière environnementale, est complété par un nouveau point 17 libellé comme suit : 

« la loi du 16 mai 2019 concernant certaines modalités d'application et les sanctions du règlement (UE) 

2017/852 du Parlement européen et du Conseil du 17 mai 2017 relatif au mercure et abrogeant le 

règlement (CE) n° 1102/2008. » 
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Art. 2. A L'article 3, quatrième partie, du même règlement, les tirets 5 et 10 sont supprimés. 

Art. 3. L'article 6, alinéa 1" du même règlement est modifié comme suit : 

« Toutefois, pour les agents qui ont réussi le contrôle de connaissances visé à l'article 4 pour au moins une 
des lois visées à l'article ler, alinéa 2 du présent règlement et qui doivent être assermentés à une ou 

plusieurs lois supplémentaires, le programme de formation se limite, le cas échéant, aux dispositions 

pénales des lois supplémentaires et les agents en question sont dispensés du contrôle de connaissances 

dont question à l'article 4. 

Art.4. Notre ministre ayant l'Environnement, le Climat et le Développement durable dans ses attributions, 

Notre ministre ayant la Justice dans ses attributions et Notre ministre ayant les Finances dans ses 

attributions sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent règlement qui sera 

publié au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg. 
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Exposé des motifs 

Le présent projet de règlement grand-ducal vise à modifier le règlement grand-ducal modifié du 3 avril 

2014 fixant le programme, la durée et les modalités de contrôle de connaissances de la formation 

professionnelle spéciale portant sur la recherche et la constatation des infractions ainsi que sur les 

dispositions pénales de certaines lois en matière environnementale en ajoutant la loi du 16 mai 2019 

concernant certaines modalités d'application et les sanctions du règlement (UE) 2017/852 du Parlement 

européen et du Conseil du 17 mai 2017 relatif au mercure et abrogeant le règlement (CE) ri° 1102/2008 
au champ d'application du présent règlement. 

Afin de pouvoir acquérir la qualité d'officier de police judiciaire dans le cadre des contrôles et 

constatations des infractions, lesdites législations imposent une formation professionnelle spéciale. Cette 

exigence est exécutée par le règlement précité. 

Il y a lieu de noter qu'au titre de la loi précitée ainsi que des lois modifiées du 4 septembre 2015 relative 

aux produits biocides et du 16 décembre 2011 concernant l'enregistrement, l'évaluation et l'autorisation 

des substances chimiques ainsi que la classification, l'étiquetage et l'emballage des substances et 

mélanges chimiques (lois modificatives du 16 mai 2019), le bout de phrases « ainsi que sur les dispositions 

pénales de la présente loi » ne figure pas respectivement est supprimé. 1 1 s'ensuit que les lois en question 

n'ont pas lieu d'être citées dans le cadre de la quatrième partie de l'article 3. 
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Commentaire des articles 

Ad. Art. ler: L'article sous rubrique ajoute la loi du 16 mai 2019 concernant certaines modalités 

d'application et les sanctions du règlement (UE) 2017/852 du Parlement européen et du Conseil du 17 

mai 2017 relatif au mercure et abrogeant le règlement (CE) n° 1102/2008 au champ d'application du 
présent règlement. 

Ad. Art. 2 : L'article adapte la quatrième partie de l'article 3 en ce sens que la référence aux lois modifiées 

du 4 septembre 2015 relative aux produits biocides et du 16 décembre 2011 concernant l'enregistrement, 

l'évaluation et l'autorisation des substances chimiques ainsi que la classification, l'étiquetage et 

l'emballage des substances et mélanges chimiques est supprimée. 

Ad. Art. 3 : L'adaptation qui résulte de l'introduction de l'expression « le cas échéant » est à voir à la 

lumière des adaptations introduites par l'article 2. C'est ainsi par exemple que l'article premier introduit 

la loi du 16 mai 2019 précitée, alors que cette dernière n'a pas lieu d'être citée dans le cadre de l'article 

3, quatrième partie. 

Ad article 4 : L'article comporte la formule exécutoire. 
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Fiche financière 

Conc. : Projet de règlement grand-ducal modifiant le règlement grand-ducal modifié du 3 avril 2014 

fixant le programme, la durée et les modalités de contrôle de connaissances de la formation 

professionnelle spéciale portant sur la recherche et la constatation des infractions ainsi que sur 

les dispositions pénales de certaines lois en matière environnementale. 

Le projet de règlement grand-ducal précité n'a pas d'impact financier sur le budget de l'Etat. 
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Texte coordonné 

Règlement grand-ducal du 3 avril 2014 fixant le programme, la durée et les modalités de contrôle de 

connaissances de la formation professionnelle spéciale portant sur la recherche et la constatation des 

infractions ainsi que sur les dispositions pénales de certaines lois en matière environnementale 

Art. ler'. Le présent règlement fixe le programme, la durée et les modalités de contrôle des connaissances 

de la formation professionnelle spéciale des fonctionnaires de l'Administration des douanes et accises, de 

l'Administration de l'environnement, de l'Administration de la gestion de l'eau et de l'Administration de 

la nature et des forêts en vue de satisfaire aux conditions d'attribution de la qualité d'officier de police 

judiciaire pour la constatation et la recherche des infractions à certaines lois dont ils acquièrent 

connaissance dans l'exercice de leurs fonctions. 

(rgd du XXX) 

« Le présent règlement concerne : 

10 la loi modifiée du 21 juin 1976 relative à la lutte contre la pollution de l'atmosphère ; 

2° la loi modifiée du 19 décembre 2008 relative à l'eau ; 

3* la loi modifiée du 19 décembre 2008 a) relative aux piles et accumulateurs ainsi qu'aux déchets 

de piles et d'accumulateurs, b) modifiant la loi modifiée du 17 juin 1994 relative à la prévention 

et à la gestion des déchets ; 
4° La loi du 11 août 2011 portant exécution et sanction du règlement (CE) n 1005/2009 du Parlement 

européen et du Conseil du 16 septembre 2009 relatif à des substances qui appauvrissent la couche 

d'ozone ; 
5° la loi du 16 décembre 2011 concernant l'enregistrement, l'évaluation et l'autorisation des 

substances chimiques ainsi que la classification, l'étiquetage et l'emballage des substances et 

mélanges chimiques ; 

6° la loi modifiée du 21 mars 2012 relative aux déchets ; 

7° la loi du 21 juillet 2012 concernant certaines modalités d'application et la sanction du règlement 

(CE) n° 2173/2005 du Conseil du 20 décembre 2005 concernant la mise en place d'un régime 

d'autorisation FLEGT relatif aux importations de bois dans la Communauté européenne; 

8° la loi du 21 juillet 2012 concernant certaines modalités d'application et la sanction du règlement 

(UE) no 995/2010 du Parlement européen et du Conseil du 20 octobre 2010 établissant les 
obligations des opérateurs qui mettent du bois et des produits dérivés sur le marché ; 
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9° la loi du 5 juin 2014 a. concernant certaines modalités d'application et la sanction du règlement 

(UE) n° 649/2012 du Parlement européen et du Conseil du 4 juillet 2012 concernant les 

exportations et importations de produits chimiques dangereux, b. abrogeant la loi du 28 mai 2009 

concernant certaines modalités d'application et la sanction du règlement (CE) n° 689/2008 du 

Parlement européen et du Conseil du 17 juin 2008 concernant les exportations et importations 

de produits chimiques dangereux ; 
100  la loi modifiée du 4 septembre 2015 relative aux produits biocides ; 
110  la loi du 22 juin 2016 relative aux gaz à effet de serre fluorés ; 

12° la loi du 31 août 2016 concernant le transfert national de déchets ; 

13° la loi du 21 mars 2017 relative aux emballages et aux déchets d'emballages ; 

14° la loi du 2 juillet 2018 concernant certaines modalités d'application et les sanctions du règlement 

(UE) n° 1143/2014 du Parlement européen et du Conseil du 22 octobre 2014 relatif à la prévention 

et à la gestion de l'introduction et de la propagation des espèces exotiques envahissantes ; 

15° la loi du 9 juillet 2018 relative à certaines modalités d'application et aux sanctions du règlement 

(CE) no 338/97 du Conseil du 9 décembre 1996 relatif à la protection des espèces de faune et de 

flore sauvages par le contrôle de leur commerce ; 

16° la loi du 18 juillet 2018 concernant la protection de la nature et des ressources naturelles ; 
17° la loi du 16 mai 2019 concernant certaines modalités d'application et les sanctions du règlement 

(UE) 2017/852 du Parlement européen et du Conseil du 17 mai 2017 relatif au mercure et 

abrogeant le règlement (CE) n° 1102/2008. 

Art. 2. La formation des agents est organisée par l'Institut national d'administration publique dénommé 

ci-après « l'Institut », dans le cadre de la formation continue des agents de l'Etat, selon les besoins de 

l'Administration des douanes et accises, de l'Administration de l'environnement, de l'Administration de 

la gestion de l'eau et de l'Administration de la nature et des forêts. 

Art. 3. Le programme de formation professionnelle spéciale des fonctionnaires chargés de la recherche et 

de la constatation des infractions aux titres des lois mentionnées à l'article 1", alinéa 2 ainsi qu'aux 

règlements grand-ducaux pris en leur exécution et le nombre des heures y afférents sont fixés comme 

suit: 

Première partie : organisation judiciaire; 

(2 heures) - fonctionnement du Parquet — acheminement des dossiers; 

- la fonction de juge d'instruction et la saisine d'instruction; 

la saisine des juridictions de jugement et le déroulement des audiences; 

- la recherche et la constatation des infractions. 

Deuxième partie : - droits et obligations de l'officier de police judiciaire; 

(2 heures) valeur probante. 
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Troisième partie : constatations des infractions; 

(2 heures) - flagrant délit; 

- ordonnance de perquisition et de saisie. 

Quatrième partie : - examen des lois sur lesquelles les agents vont être assermentés et lesquelles 

leur attribuent des pouvoirs étendus: 

(2 heures) 

(rgd du XXXX) 

- « les dispositions pénales mentionnées à l'article 9 de la loi modifiée du 21 juin 1976 relative à la 
lutte contre la pollution de l'atmosphère ; 

les dispositions pénales mentionnées à l'article 61 de la loi du 19 décembre 2008 relative à l'eau; 

- °les dispositions pénales mentionnées à l'article 22 de la loi du 19 décembre 2008 a) relative aux 

piles et accumulateurs ainsi qu'aux déchets de piles et d'accumulateurs, b) modifiant la loi modifiée 

du 17 juin 1994 relative à la prévention et à la gestion des déchets; 

Les dispositions pénales mentionnées à l'article 8 de la loi du 11 août 2011 portant exécution et 

sanction du règlement (CE) n 1005/2009 du Parlement européen et du Conseil du 16 septembre 

2009 relatif à des substances qui appauvrissent la couche d'ozone ; 

les dispositions pénales mentionnées au chapitre 11 de la loi du 16 décembre 2011 concernant 
l'enregistrement, l'évaluation et l'autorisation des substances chimiques ainsi que la classification, 

l'étiquetage et l'emballage des substances et mélanges chimiques; 

les dispositions pénales mentionnées au chapitre Vil de la loi du 21 mars 2012 relative aux déchets; 

- les dispositions pénales mentionnées aux articles 3, 4 et 5 de la loi du 21 juillet 2012 concernant 

certaines modalités d'application et la sanction du règlement (CE) re 2173/2005 du Conseil du 20 

décembre 2005 concernant la mise en place d'un régime d'autorisation FLEGT relatif aux 

importations de bois dans la Communauté européenne; 

- les dispositions pénales mentionnées aux articles 3, 4 et 5 de la loi du 21 juillet 2012 concernant 

certaines modalités d'application et la sanction du règlement (UE) n° 995/2010 du Parlement 

européen et du Conseil du 20 octobre 2010 établissant les obligations des opérateurs qui mettent 

du bois et des produits dérivés sur le marché. 

Les dispositions pénales mentionnées à l'article 7 de la loi la loi du 5 juin 2014 a. concernant 

certaines modalités d'application et la sanction du règlement (UE) n° 649/2012 du Parlement 

européen et du Conseil du 4 juillet 2012 concernant les exportations et importations de produits 

chimiques dangereux, b. abrogeant la loi du 28 mai 2009 concernant certaines modalités 

d'application et la sanction du règlement (CE) n° 689/2008 du Parlement européen et du Conseil 

du 17 juin 2008 concernant les exportations et importations de produits chimiques dangereux ; 
les dispositions pénales menti-o-nnées aux articles 10, 11 et 12 de la loi modifiée du / septembre 

2015 relative aux produits biocides ;  

- les dispositions pénales mentionnées aux articles 6, 7 et 9 de la loi du 22 juin 2016 relative aux gaz 

à effet de serre fluorés ; 

- les dispositions pénales mentionnées aux articles 21, 22, 23, 24 et 25 de la loi du 31 août 2016 

concernant le transfert national de déchets ; 
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- les dispositions pénales mentionnées aux articles 17, 18 et 19 de la loi du 21 mars 2017 relative aux 

emballages et aux déchets d'emballages ; 

les dispositions pénales mentionnées aux articles 6, 7 et 9 de la loi du 2 juillet 2018 concernant 

certaines modalités d'application et les sanctions du règlement (UE) n° 1143/2014 du Parlement 

européen et du Conseil du 22 octobre 2014 relatif à la prévention et à la gestion de l'introduction 

et de la propagation des espèces exotiques envahissantes ; 

- les dispositions pénales mentionnées aux articles 7,8 et 9 de la loi du 9 juillet 2018 relative à 

certaines modalités d'application et aux sanctions du règlement (CE) n° 338/97 du Conseil du 9 

décembre 1996 relatif à la protection des espèces de faune et de flore sauvages par le contrôle de 

leur commerce ; 

les dispositions pénales mentionnées aux articles 73 à 77 de la loi du 18 juillet 2018 concernant la 

protection de la nature et des ressources naturelles . 

Les éléments de programme de la quatrième partie ne sont enseignés qu'aux fonctionnaires à 

asserrnenter à la loi correspondante. 

Art. 4. Le contrôle de connaissances se fait à l'issue de la formation prévue à l'article 3 et est organisé par 

l'Institut. 

Le contrôle de connaissances de fin de formation est organisé dans les trois mois qui suivent la fin de la 

période de l'organisation des cours. Il comporte une épreuve écrite dont le maximum des points à 

attribuer s'élève à soixante points. 

Si la note attribuée au candidat s'élève au moins à 30 sur 60 points, le candidat est considéré avoir réussi 

la formation et est admis à prêter le serment prévu par la loi correspondante. 

Art. 5. En cas d'échec, le candidat peut se représenter au prochain contrôle de connaissances organisé 

par l'Institut. 

Le candidat est libre de participer de nouveau à la formation prévue à l'article 2. 

Si la note attribuée au candidat s'élève au moins à 30 sur 60 points, le candidat est considéré avoir réussi 

la formation et est admis à prêter le serment prévu par la loi correspondante. 

Art. 6. 

(Rgd du XXXX) 

Toutefois, pour les agents qui ont réussi le contrôle de connaissances visé à l'article 4 pour au moins une 

des lois visées à l'article ler, alinéa 2 du présent règlement et qui doivent être assermentés à une ou 

plusieurs lois supplémentaires, le programme de formation se limite, le cas échéant, aux dispositions 

pénales des lois supplémentaires et les agents en question sont dispensés du contrôle de connaissances 

dont question à l'article 4. 

Les agents qui, au moment de l'entrée en vigueur du présent règlement ont déjà suivi une formation 

correspondant au programme mentionné à l'article 3, organisée ou reconnue par l'Institut, et qui ont déjà 

prêté serment en vertu de la loi modifiée du 17 juin 1994 relative à la prévention et à la gestion des 

déchets ou de la loi du 16 décembre 2011 concernant l'enregistrement, l'évaluation et l'autorisation des 

substances chimiques ainsi que la classification, l'étiquetage et l'emballage des substances et mélanges 
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chimiques sont de plein droit dispensés de la première, deuxième et troisième parties de la formation 

mentionnée à l'article 3 et du contrôle de connaissances prévu à l'article 4 en ce qui concerne ces trois 

parties. 

Art. 7. Notre Ministre de l'Environnement, du Climat et du Développement durable, Notre Ministre de la 

Justice et Notre Ministre des Finances, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 

présent règlement qui sera publié au Mémorial. 
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